
ALLOCUTION PRONONCEE PAR CHRISTIAN DEMUYNCK, SENATEUR-MAIRE, A L’OCCASION DU DEBAT

SUR LES RESULTATS DE LA POLITIQUE DE SECURITE DEPUIS 2002. MARDI 7 NOVEMBRE 2006
M. Christian Demuynck. Madame la présidente, monsieur le ministre délégué, mes chers collègues, je me réjouis du fait qu’après
avoir débattu ce matin des politiques conduites en faveur des quartiers en difficulté le Sénat aborde maintenant les résultats de la politique de
sécurité menée par le Gouvernement depuis 2002, car ces deux questions sont intimement liées, dans mon département de la Seine-Saint-Denis
comme ailleurs. Après mon collègue Jean-Patrick Courtois, je salue votre initiative, monsieur Peyronnet, qui nous permet ici de mettre en
valeur les résultats probants en matière de sécurité de l’action de l’actuel gouvernement, et particulièrement de Nicolas Sarkozy. Il est vrai
qu’il aurait été difficile d’avoir le même débat, avec des résultats aussi bons, entre 1997 et 2002, étant donné que la délinquance, sur cette
période, avait augmentée de 14 %. Cher collègue Peyronnet, vous dénoncez dans le texte de votre question l’outil statistique de mesure de la
délinquance, ce qui, selon vous, permet à chacun de trouver sa vérité. En effet, lorsque vous affirmez que les violences non crapuleuses et les
atteintes aux personnes ont augmenté, vous y trouvez votre vérité. Lorsque vous dénoncez les résultats concernant la délinquance des mineurs
et les violences scolaires, force est de constater que, là aussi, vous trouvez votre vérité. Tout comme lorsque vous annoncez, sans autre
argument, le niveau des violences urbaines. Mais vous avez sans doute malencontreusement oublié, car je n’ose douter de votre bonne foi, de
spécifier que la délinquance générale a reculé de 8,8 % entre 2002 et 2006. Et ça, c’est la vérité ! Même s’il reste, bien sûr, beaucoup à faire,
il nous faut néanmoins, en tant que responsables politiques, avoir l’honnêteté de reconnaître ces résultats encourageants, dont nous devrions
tous être fiers. Au lieu de cela, vous vous en prenez systématiquement à celui qui est l’artisan de cette baisse, le ministre de l’intérieur, Nicolas
Sarkozy. Toujours dans le texte de votre question, vous accusez le Gouvernement de se dédouaner de toute responsabilité en incriminant les
magistrats. Notre collègue Éliane Assassi vient d’ailleurs de faire de même. Je me doute à quoi vous faites référence et je crois utile de préciser
qu’il faut replacer les choses dans leur contexte et ne pas faire d’amalgame. En effet, les seuls magistrats mis en cause étaient les juges des
enfants du tribunal de Bobigny. Le saviez-vous, les jeunes délinquants les surnomment les « Pères Noël », tant ils sont cléments à leur endroit !
(Protestations sur les travées du groupe CRC.) Et ce n’est pas Mme Assassi qui pourra me contredire ! Alors, parler de démission lorsqu’à
peine 8 % des jeunes déférés en 2005 ont été finalement écroués ne me paraît pas exagéré. C’est un élu de la Seine-Saint-Denis qui vous le dit.
Je considère bien volontiers la différence de perception qui doit être la vôtre, vu de la Haute-Vienne, mon cher collègue. La mission principale
qui est impartie à un ministre de l’intérieur est de garantir la sécurité de nos concitoyens, et cela partout, car il n’y a rien de plus scandaleux que
d’entendre des critiques sur des policiers qui auraient eu une attitude provocante, simplement parce qu’ils ont osé patrouiller ou faire un
contrôle d’identité, que ce soit en uniforme ou non, dans des quartiers difficiles. Les forces de l’ordre doivent être respectées dans n’importe
quelle campagne, dans n’importe quelle ville, dans n’importe quel quartier de France. Et Nicolas Sarkozy a cette volonté et le prouve chaque
jour ! (Applaudissements sur les travées de l�UMP.) Pour que les forces de l’ordre soient respectées et soutenues par la population, pour que
chaque intervention ne dégénère pas en attroupement hostile, phénomène qui devient d’ailleurs inquiétant, il faut faire évoluer les mentalités,
et ce dès le plus jeune âge. Si à l’école, par le développement de l’éducation civique, qui doit retrouver sa place, ou en dehors, par le biais
d’actions de sensibilisation et de promotion, comme le fait par exemple l’armée de terre, on donne une image plus humaine des forces de
l’ordre, si l’on met en valeur le fait qu’elles sont là avant tout pour protéger chacune et chacun d’entre nous avant de réprimer, alors, il y a fort
à parier que la cohabitation sera meilleure. De plus, durant les derniers événements, le problème de la jeunesse et du manque d’expérience des
policiers dans certains quartiers difficiles a été mis en avant. Monsieur le ministre délégué, ne pourrait-on pas imaginer, pour améliorer les
résultats de la police dans ces quartiers, inciter des policiers expérimentés à venir y travailler ? Je propose une revalorisation des aides financières,
notamment des aides au logement et de certaines autres primes qui sont aujourd’hui bien trop faibles. Par exemple, à l’heure actuelle, la prime
de fidélisation s’élève à 805 euros par an, soit environ 65 euros par mois, ce qui est dérisoire compte tenu des conditions extrêmes de travail
auxquelles ces agents sont soumis. Il ne s’agit pas là de jeter la pierre à de jeunes fonctionnaires qui sont souvent très compétents et qui font un
travail remarquable. Cependant, l’expérience du terrain ne s’apprend pas à l’école : elle s’acquiert au fil du temps. Ce que je viens de dire pour
la police, je peux le redire dans les mêmes termes pour les enseignants. En effet, la responsabilité éducative de notre société est ici en jeu. Et
si le retour à l’ordre et à l’autorité est un préalable dans les écoles de la République, un enseignement de qualité dispensé par des professeurs
qui ont l’expérience de la pédagogie ne pourrait que tirer vers le haut ces établissements scolaires, et finalement ces quartiers, en donnant un
espoir aux jeunes. Monsieur le ministre délégué, je terminerai en parlant plus spécifiquement de mon département, la Seine-Saint-Denis, qui
est, à bien des égards, symbolique, et malheureusement, trop souvent caricaturé. Malgré le travail de qualité que les forces de l’ordre et le corps
préfectoral effectuent tous les jours sur le terrain, il faut reconnaître que les résultats ne sont pas bons et que l’insécurité progresse. Le contraste
avec les chiffres relevés partout ailleurs, qui indiquent une baisse de la délinquance, appelle une réaction. Comme je le répète inlassablement
depuis des années à l’occasion des discussions budgétaires successives, la spécificité de la Seine-Saint-Denis, compte tenu de sa mixité sociale
et d’un aménagement territorial qui a montré toutes ses limites, nécessite des moyens particuliers. À ce titre, à la suite de la polémique qu’a
suscitée la lettre du préfet Cordet, dont je voudrais souligner ici le grand professionnalisme, il y a eu une prise de conscience et un renfort
d’environ trois cents policiers a été promis par Nicolas Sarkozy. (Exclamations sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.).
Monsieur le ministre délégué, pourriez-vous nous indiquer les modalités et le calendrier retenus pour l’affectation de ces fonctionnaires
supplémentaires, qui seront loin d’être de trop, je vous le garantis ? Enfin, je crois utile de préciser, à la suite des propositions que j’ai pu
entendre ces derniers jours, que la Seine-Saint-Denis n’a nul besoin d’être une fois encore stigmatisée par le biais d’une loi qui lui serait
spécifique. Ce serait selon moi une offense faite aux hommes et aux femmes qui vivent dans ce département et qui l’aiment. Vous le voyez,
monsieur le ministre délégué, je ne suis pas tombé dans l’angélisme et l’autosatisfaction dans l’appréciation que je fais du bilan de la politique
de sécurité conduite depuis 2002, car il reste beaucoup de travail à accomplir. Néanmoins, je mesure le chemin qui a été parcouru depuis quatre



ans et tiens à rendre hommage à ce gouvernement et à ceux de Jean-Pierre Raffarin. Il vous appartient désormais de relever les défis qui
s’ouvrent encore à nous pour offrir à nos concitoyens le niveau de sécurité qu’ils attendent. C’est là notre responsabilité d’élus et c’est la
mission que ce gouvernement s’est fixée. Le reste, ce ne sont que polémiques, calculs politiques, considérations électoralistes, et les Français
ne s’y tromperont pas ! (Applaudissements sur les travées de l�UMP. - Marques d�ironie sur les travées du groupe socialiste et du
groupe CRC.)
M. Christian Estrosi, ministre délégué. Monsieur Demuynck, qui êtes élu de la Seine-Saint-Denis, je vous remercie tout d’abord du soutien
que vous m’avez apporté aujourd’hui, et plus largement de votre action constante en faveur des projets du ministre de l’intérieur
Vous m’avez interrogé sur la gestion des nouveaux effectifs de police qui ont été annoncés, ainsi que sur le calendrier de leur mise en place. Je
veux vous apporter des réponses précises.
Le 1er décembre 2006, 298 gardiens de la paix de la 208e promotion ont été affectés ; le 1er février 2007, 175 gardiens de la paix de la 209e

promotion le seront à leur tour ; le 1er mai 2007, 100 gardiens de la paix de la 210e promotion seront également affectés. Cela représentera
573 arrivées entre le 1er décembre 2006 et le 1er mai 2007, soit, après une prise en compte des départs à la retraite, une progression en solde net
de 396 policiers pour le département de la Seine-Saint-Denis.


